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EDITO

Nous approchons à pas de géant de 2023. L’occasion 
d’entamer une nouvelle année empreinte de bonnes 
résolutions. 2022 aura été le retour à une certaine 
normalité avec les difficultés liées au Covid qui 
s’éloignent. Espérons que 2023 confirmera cette 
tendance. 

Nous approchons à pas de géant de 2023. 
L’occasion d’entamer une nouvelle année 
empreinte de bonnes résolutions. 

2022 aura été le retour à une certaine 
normalité avec les difficultés liées au 
Covid qui s’éloignent. Espérons que 2023 
confirmera cette tendance. 

Toutefois, la crise Covid laisse place 
maintenant à d’autres difficultés, 
notamment énergétiques. Le contexte 
mondial n’est pas propice à l’apaisement. 
Et nous savons que beaucoup de citoyens 
doivent faire face à des tarifs doublés, 
voire triplés, pour ce qui concerne la 
fourniture d’énergie. Le CPAS, via son 
président Alain Deworme, rappelle que 
des solutions existent avec le tarif social 
ou le tarif social structurel. Peut-être 
êtes-vous dans les conditions pour en 
bénéficier. N’hésitez pas à contacter le 
service Energie du CPAS d’Arlon. 

La solidarité est bel et bien présente 
dans notre commune. L’abri de nuit a 
enfin pu ouvrir ses portes pour accueillir 
les plus précarisés. Une ouverture 
postposée d’une vingtaine de jours en 
raison d’une difficulté à recruter que 
rencontrent la plupart des structures 

d’accueil. Nous savons que l’abri de 
nuit est malheureusement la seule 
solution d’hébergement pour certaines 
personnes. Son utilité n’est plus à 
démontrer et nous remercions déjà les 
nombreux bénévoles qui sont présents 
cette année encore.  

La crise étant, le Collège a décidé de 
contribuer à l’effort collectif pour 
réduire la consommation énergétique 
et de couper l’éclairage public de minuit 
à 5h du matin jusque fin mars. Les 
illuminations de Noël restent maintenues. 
Cela contribue sans aucun doute à 
insuffler un esprit de fête dont tout le 
monde a besoin actuellement. Des visites 
guidées sur ce thème sont d’ailleurs 
prévues par le Royal Office du Tourisme 
les samedi 10 et 17 décembre. 

De nombreux commerçants connaissent 
également de grandes difficultés 
face à l’augmentation des coûts de 
l’énergie. Une manière de les aider est 
de consommer, de faire vos achats chez 
eux, et notamment en cette période de 
fin d’année.

Beaucoup seront d’ailleurs ouverts les 
dimanches 11 et 18 décembre à l’occasion 

des fêtes qui approchent et du Marché 
de Noël solidaire qui aura lieu pendant 
deux week-ends, les 9, 10, 11 et 16, 17 et 
18 décembre. Innovation cette année en 
raison des travaux sur la place Léopold, 
les chalets s’installeront sur le parvis de 
l’Hôtel de Ville et la cellule commerciale 
située au 51 de la Grand’Rue accueillera 
quant à elle les artisans. De quoi trouver 
l’inspiration pour faire plaisir à votre 
entourage durant les fêtes !

Afin de donner un coup de pouce au 
commerce local, la Ville a par ailleurs 
décidé d’offrir la gratuité des parkings 
chaque samedi en décembre. Profitez-en 
!

Nous nous réjouissons également de 
l’avancée des travaux de l’Espace Léopold 
qui respectent le planning. Le budget 
reste maîtrisé malgré une hausse des 
prix généralisée. On nous a confirmé 
que le parking serait opérationnel pour 
fin 2023, ce qui est encourageant. Je 
demande encore un peu de patience à 
la population et aux commerçants et les 
remercie encore pour leur confiance. 

N’hésitez pas à profiter de tout ce 
qui s’offre à vous durant ce mois de 
décembre. 

Je vous souhaite de passer d’excellentes 
fêtes de fin d’année. 
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C’EST UN MARCHÉ DE NOËL RELOOKÉ QUI VOUS EST PROPOSÉ CETTE ANNÉE AVEC DES CHALETS INSTALLÉS 
SUR LA PLACE DE L’HÔTEL DE VILLE ET DES ARTISANS QUI EXPOSERONT LEURS CRÉATIONS DANS UNE 
CELLULE COMMERCIALE SITUÉE AU 51, GRAND-RUE. RETROUVEZ DANS CE CAHIER LES MANIFESTATIONS QUI 
ILLUMINERONT LES MOIS DE DÉCEMBRE ET DE JANVIER. BONNES FÊTES DE FIN D’ANNÉE.

LE 17 DÉCEMBRE IL S’AGIRA

D’ÊTRE AU BON ENDROIT

AU BON MOMENT À ARLON !

L’Association des commerçants d’Arlon vous 
permettra peut-être de remporter le montant 
de vos achats* chez l’un de ses membres. 
Le principe est simple : si vous êtes en train 
d’effectuer un achat au moment de l’arrivée 
des administrateurs de l’ACIA, ils paieront pour 
vous le montant de votre shopping (*jusqu’à 
200€).

Vous voulez connaître les bonnes adresses où 
tenter votre chance ? 

Rendez-vous sur le site 
lebonendroit.be 
ou repérez le sticker jaune « 
Arlon, le bon endroit » en façade 
des magasins participants.

Un petit cadeau fait partie 
de la magie de Noël, c’est 
pourquoi les commerçants vous 
proposeront de bénéficier d’une 
action promotionnelle ou d’une 
dégustation durant les week-
ends du 10 et 17 décembre. Pour 
en connaître les participants, 
consultez notre la page Facebook 
« Commerçants arlonais – ACIA » 
dès le 1er décembre !

Bonnes fêtes de fin d'année

DANS VOS COMMERCES EN DÉCEMBRE

LES COMMERÇANTS FÊTENT L’AVENT

SAMEDI 10 DE 14H30 À 16H

BALADE DU PÈRE NOËL

DANS LES COMMERCES

DU CENTRE D'ARLON

Soutenons le commerce de proximité 
et laissons la féérie de Noël réjouir nos 
cœurs
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DURANT CES 2 WEEK-ENDS, 
UNE CINQUANTAINE D’EXPOSANTS 
VOUS PROPOSERONT :

Au 51, Grand'Rue dans le piétonnier,
Artisanat : Céramique, maroquinerie, produits cosmétiques, articles 
cadeaux, articles de décoration, bijoux, chapeaux, livres, Kokedamas, 
recycling Art, dessins, couteaux, doudous, couture et créations

Produits de bouche :  Saké, cuberdons, miel,
produits bio, tisanes, épices, pains, biscuits

Sur le place de l'hôtel de ville
Les services-clubs de la région vous accueillent dans des chalets pour vous 
régaler.

Club 51 Haute semois, JCI Arlon, Inner Wheel Arlon, Kiwanis Arlon, Ladies Circle 
Arlon, Table Ronde Arlon, Lions Club Arlon, Lions Club Habay-Pont d'Oye, Lions Club 
Comtesse Ermesinde, Lions Club Val d'Attert, Lions Club Athus-Lorraine, Soroptimist, 
Rotary Arlon, Clarity International Habay, Table Ronde Aubange, Ladies Circle 
Aubange, Club 41 Arlon la Romaine, Agora Club Arlon et Paroisse St Martin

AGENDA DES FÊTES

Du 2 décembre au 1er janvier inclus
Présence des traditionnels chalets Schmit et Boutard

sur la place de l’hôtel de ville 

Du vendredi 9 au dimanche 11 décembre 
Marché de Noël Solidaire

Samedis 10 & 17 décembre
Action promotionnelle ou dégustation 

chez vos commerçants

Visite guidée : Arlon et ses illuminations
de Noël à 17h par l'office du tourisme

Samedi 10 de 14H30 à 16H
Balade du Père Noël dans les commerces 

du centre d'Arlon

Dimanches 11 & 18 décembre
Ouverture de nombreux commerces

Du vendredi 16 au dimanche 18 décembre 
Marché de Noël Solidaire

Samedi 17 décembre
Action « Au bon endroit au bon moment » par l’Acia

« Noël interdit » Conte musical au Palais à 19h

Concert de Noël par la Chorale du Beynert à 20h. 
Eglise du Sacré-Coeur .

Grand  concert de Noël par les Rossignolets de l'Isma et 
la Chorale Boguifra à 20h. Chapelle Saint-Bernard.

Mercredi 26 décembre à 19h 
Corrida de la Knippchen en centre-ville

Du vendredi 6 au dimanche 8 janvier 
Spectacle le Combat des Anges. Église Saint-Martin

PENSEZ AUX

CHÈQUES COMMERCES

D'ARLON

LA BONNE IDÉE

POUR VOS CADEAUX!

PARKING GRATUIT

EN VOIRIE

TOUS LES

SAMEDIS

DE DÉCEMBRE
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Pour la 14ème année, l'Inter Service club, la Ville d’Arlon et l’Asbl Arlon 
Centre-Ville vous invitent à cette nouvelle édition , du Marché de Noël 
Solidaire.

Si le Marché s’est relocalisé sur la place de l'hôtel de ville pour l’occasion,
les bénéfices récoltés sont toujours intégralement reversés  à des œuvres caritatives 
de la région.  La remise des bénéfices se fera le mardi 7 février à 18H30 dans la salle 
des Mariages de l'hôtel de Ville

9, 10 & 11 DÉCEMBRE

Place de l'hôtel de ville
Chalets gourmands

VENDREDI 9 DÈS 16H
De 17H à 19H
Duo enchanteur
18H30  
Inauguration avec Père Noël 

SAMEDI 10 DÈS 12H
De 14H à 17H 
Fanfare 
des bonhommes de neige
De 17H à 19H
Les Clignotants

DIMANCHE 11 DÈS 12H
De 14H à 16H 
All4Sax

Au 51, Grand'Rue
(à deux pas des chalets)

Marché des artisans

VENDREDI : 16H - 21H
SAMEDI : 13H - 20H
DIMANCHE : 13H - 19H

Au 26, Grand'Rue
VENDREDI DE 19 À 21H
Animations jeux
par Canard Paon

16, 17 & 18 DÉCEMBRE

Place de l'hôtel de ville
Chalets gourmands

VENDREDI 16 DÈS 16H
De 18H à 20H
Family Affair 

SAMEDI 17 DÈS 12H
De 13H30 à 16H30 
Canot Band 

DIMANCHE 18 DÈS 12H
De 15H à 18H 
Dixie Boys Band

Au 51, Grand'Rue
(à deux pas des chalets)

Marché des artisans

VENDREDI : 16H - 21H
SAMEDI : 13H - 20H
DIMANCHE : 13H - 19H

VENDREDI DE 17H À 20H 
SAM & DIM DE 14H À 18H
Les ateliers de FLOMI 
figurines de Noël

SAM & DIM DÈS 13H 
Interlude à la harpe 
par Isabelle Pêcheur

SAMEDI 17 & DIMANCHE 18 DE 14H30 À 17H

ACCUEIL DES ENFANTS PAR LE PÈRE NOËL

AU 26, GRAND'RUE, DANS LE PIÉTONNIER

PROGRAMME DU MARCHÉ DE NOËL SOLIDAIRE
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VISITE GUIDÉE

ARLON ET SES ILLUMINATIONS

DE NOËL

« Arlon et ses illuminations de Noël », c’est le thème 
de la visite guidée proposée par le Royal Office du 
Tourisme d’Arlon, les samedis 10 et 17 décembre.

Le guide emmènera les participants dans Arlon pour une 
découverte originale de la ville et de ses illuminations de 
Noël.

Le départ se fera à 17h dans la cour du Royal Office du 
Tourisme d’Arlon.

Prix : 5€, gratuit pour les enfants de moins de 12 ans.

Infos et inscriptions :
Royal Office du Tourisme d’Arlon

Rue des Faubourgs, 2 | 6700 Arlon
063/21 63 60 | info@ot-arlon.be

www.ot-arlon.be
Facebook : Arlon tourisme

NOUVEAU :

LES APÉROS-CONCERTS

DE L’HIVER

Vous connaissez sans doute les apéros-
concerts de l’été proposés chaque année 
par la Commission des Fêtes du Royal 
Office du Tourisme d’Arlon. Celle-ci vous 
propose désormais les apéros-concerts 
de l’hiver.

Trois dates sont à bloquer dans votre 
agenda : les samedis 14 janvier, 18 
février et 18 mars.

Les concerts auront lieu au Palais, à 17h.

L’entrée est gratuite.

Restez connectés pour connaître
les détails de la programmation !

Infos sur la page Facebook
 Commission des fêtes d’Arlon

LE PROGRAMME DE NOËL AU ROYAL OFFICE DU TOURISME

deNoël
Concert

17
DÉC 20h église du

Sacré-Coeur
ARLON

Royale Harmonie
la Stockemoise

Chorale du 
Beynert -Jean Bruyère

moins de 12 ans: gratuit
avec le soutien de

Entrée: 8€
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LE NOUVEAU SPECTACLE DE LUC PETIT,

À ARLON LES VENDREDI 6, SAMEDI 7 ET DIMANCHE 8 JANVIER

« NOËL DES CATHÉDRALES » EST DE RETOUR !

Cet hiver,
« Le Combat des Anges »
s’invite à Arlon
Les nuits qui entourent Noël sont 
propices à la magie…

Le Combat des Anges :
dans une église envahie de saltimbanques, vont 
jaillir des chorégraphies aériennes
et de fantastiques créatures gigantesques dans
un opéra de lumière…

Le Combat des Anges,
le rendez-vous que vous fixent
les Nocturnales :
un spectacle grandiose orchestré par Luc Petit 
qui fait dialoguer
pierres millénaires et fantasmagories dans une mise 
en scène sublimant le patrimoine au coeur d’une 
nuit où les anges dansent avec les étoiles…

Informations pratiques : 
Le Combat des Anges se produira à l’église Saint-Martin 
du 6 au 8 janvier à 17h, 18h15 et 19h30. 
Les réservations peuvent se faire via le site internet 
https://www.nocturnales.be/le-combat-des-anges/
Il est possible d’acheter sa place le Jour-J sous réserve de disponibilité, 
mais il est conseillé de réserver.
Pour toutes questions sur la billetterie, 
contacter le 0032 2/.242. 92 60 ou 0032 470/92.42.29

LE COMBAT DES ANGES

NOUVEAU PUZZLE

ET NOMBREUSES

IDÉES CADEAUX

Vous trouverez dans la boutique de l’Office du Tourisme 
d’Arlon de nombreuses idées pour vos cadeaux de fin 
d’année : bières locales, Gin, Maitrank, miel, verres, bics, 
puzzles, livres et bien d’autres choses encore.
Côté puzzles, différents modèles sont disponibles 
dont un nouveau qui vient de rejoindre les rayons de la 
boutique ! 500 pièces pour reconstituer une magnifique 
photo d’Arlon, vue d’en haut !

N’hésitez pas à passer nous voir. Nous sommes ouverts 
tous les jours : du lundi au samedi, de 9h30 à 17h et le 
dimanche de 10h à 14h.

Royal Office du Tourisme d’Arlon
Rue des Faubourgs, 2

6700 Arlon
063/21 63 60

Info@ot-arlon.be
Facebook : Arlon tourisme
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DÉCEMBRE DANS LES MUSÉES D'ARLON

La fédération des conteurs professionnels de Belgique vous invite au Musée Gaspar ! 
Sylvie Alexandre s’inspire de la vie et des œuvres de Jean et Charles Gaspar dans une 
séance "contes au musée".

 4 janvier, 14h, à destination des familles (à partir de 6 ans)

 5 janvier, 20h, public adulte

 8 janvier, 15h, public adulte

Nombre de places limité, sur inscription, 5€/pers, 
gratuit pour les enfants (jusque 18 ans).

Informations pratiques :

Musée Gaspar 
www.museegaspar.be 
063/600 654 – musee.gaspar@arlon.be

Musée archéologique 
www.museearcheoarlon.be 
063/212 849 
musee.archeologique@arlon.be 

En décembre, les Musées seront ouverts:
- Du mardi au samedi de 9h à 12h30 et 

de 13h30 à 17h30
- Les dimanches de 13h30 à 17h30
Ils seront fermés les lundis, les 24, 25, 
31/12 et 1/1.

 Découvrir l’exposition « Environs d’Arlon, vues 
de nos villages » au Musée Gaspar, avec une très large 
sélection de cartes postales anciennes pour découvrir le 
patrimoine rural et les traditions d’antan. Parcours enfants 
prévu

 Suivre une visite guidée de cette exposition le 
dimanche 11 décembre à 15h (sur inscription – 3€/pers)

 Venir voir d’authentiques chaussures en cuir 
vieilles de près de 2000 ans, d’élégantes fioles en 
verre ayant contenu des parfums délicats, des tablettes en 
bois qui permettaient de rédiger les notes du quotidien, 
ou encore un moule de faux-monnayeur (et bien d’autres 
trésors) au Musée archéologique.

 Participer aux ateliers du mercredi après-midi 
(14h-16h) proposant une découverte artistique ou 
archéologique aux enfants de 6 à 12 ans (sur inscription)

A FAIRE

CONTES AU MUSÉE
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BIBLIOTHÈQUE

BIBLIOTHÈQUELA MAISON DES JEUNES

VOUS PROPOSE : LA BIBLIOTHÈQUE

FÊTE SES 30 ANS EN 2023 ! 

	 Des séances de lectures pour les tout-petits 
et pour les plus grands

	 Une exposition sur l’histoire de la 
bibliothèque 

	 Des jeux de société

	 Un escape game

	 Des ateliers…
Et bien d’autres choses à découvrir !
Des animations 
«spéciales anniversaire» rythmeront notre 
programmation jusqu’en juin 2023.

Restez connectés pour plus d’infos :
https://bibliotheque.arlon.be/30-ans

AU PROGRAMME 

ET OUI, CELA FERA BIENTÔT 30 
ANS QUE LA BIBLIOTHÈQUE A 
DÉMÉNAGÉ DANS LE BÂTIMENT 
DE LA MAISON DE LA CULTURE 
AU PARC DES EXPOSITIONS. 
ET POUR L’OCCASION, LES 
BIBLIOTHÉCAIRES, LES BÉNÉVOLES 
ET LES JEUNES DU CLUB ADOS DE 
LA BIBLIOTHÈQUE VOUS INVITENT 
CORDIALEMENT À LEUR 
WEEK-END D’ANNIVERSAIRE 
LES 4 ET 5 FÉVRIER 2022.

ACTIVITÉS EN PRÉVUES DÉCEMBRE ET EN JANVIER

TROISIÈME ÉDITION DE LA JAPAN DAY
La Japan Day est de retour pour sa 3ème édition. Les organisateurs ont vu les 
choses en grand avec notamment un déménagement au Hall Polyvalent d’Arlon.

Rendez-vous en 2023
les 8 et 9 avril pour un weekend de folie qui va réunir 
passionnés, cosplayeurs, geek et otaku pour une ambiance plus 
ultra !

Qui dit Japan Day 3 signifie 3 fois 
plus grand ! Au programme :
+ d’espaces
+ d'artistes
+ d’animations
+ d'invités
+ d’activités
+ de décors
Bref cette 3ème édition va être 
colossale !
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BOIS COMMUNAUX

Des forêts qui ont souffert ces 
dernières années, notamment 
en raison du scolyte, des petits 
insectes qui se nourrissent du 
bois tendre sous l’écorce des 
arbres et finissent par les tuer. 
Les forêts sont régies par un certain 
nombre de lois et circulaires comme la loi 
sur la conservation de la nature, Natura 
2000, le code forestier ou le code du 
développement territorial. Des normes 
sont à respecter. Au-delà de ce fait, 
avec ce plan d’aménagement forestier, 
l’objectif pour la Ville est de rendre ses 
forêts plus résilientes face aux différentes 
crises (scolyte, sécheresse…) et aux 
incertitudes climatiques. 

La certification de gestion forestière PEFC 
est un processus volontaire qui atteste de 
la gestion durable de la forêt et du respect 
de ses fonctions environnementales, 
sociales et économiques. Elle garantit 
l’application par tous les intervenants 
en forêt (propriétaires, exploitants et 
entrepreneurs de travaux forestiers) de 

règles strictes basées sur une charte 
revue tous les 5 ans.

Et justement, le point 3 de cette charte 
stipule que le propriétaire du bien 
forestier s’engage à rédiger ou faire 
rédiger un plan d’aménagement révisé 
périodiquement. 

Le Département de la Nature et des 
Forêts d’Arlon est venu présenter ce plan 
au Conseil communal qui l’a adopté le 20 
octobre. Alain Deworme, échevin des bois 
communaux, introduit le dossier : 
« …c’est évidemment tout l’aspect du 
respect de la nature, de la défense 
de la forêt si importante à beaucoup 
d’égards, qui est au cœur du sujet qui 
va être présenté aujourd’hui ».

Actuellement, nos forêts sont dominées 
par les feuillus (86%) dont une majorité 
de hêtres et de chênes qui ont subi 
plusieurs années de sécheresses 
consécutives (de 2016 à 2020), de 
grosses intempéries en 2021, une canicule 
en 2022, sans compter les maladies 
qui touchent différentes essences. 

L’objectif est de permettre à la forêt de 
se régénérer naturellement et d’ajouter 
des plantations d’enrichissement en 
maintenant 40% de hêtres pour viser un 
peuplement adapté à son environnement, 
diversifié et résilient. 

On imagine aujourd’hui la forêt future 
en ayant recours progressivement aux 
forêts mélangées constituées d’espèces 
différentes et d’âges variés…pour se 
rapprocher progressivement de la forêt 
naturelle !  

L’objectif est de préserver l’écosystème 
dont la production de bois de qualité, 
renforcer la biodiversité et maintenir un 
équilibre forêt-faune. 

« La forêt n’est pas seulement, comme 
c’était souvent le cas anciennement, 
considérée comme un endroit qui 
rapporte de l’argent à travers le bois 
– qui est une des rares ressources 
naturelles dont nous disposions. La 
forêt est bien plus que ça aujourd’hui, 
elle a un rôle social : on sait bien que 
c’est très important pour beaucoup 
de gens de pouvoir aller se détendre, 
se reposer, faire du sport, du vélo, de 
l’équitation, de la course, etc. tout 
ce qui peut se pratiquer en milieu 
naturel. Il y a un rôle social en plus du 
rôle économique de la forêt. Aussi un 
rôle extrêmement important en ce qui 
concerne l’écologie et la biodiversité »., 
clôture Alain Deworme

LA VILLE D’ARLON SE DOTE D’UN PLAN D’AMÉNAGEMENT FORESTIER

LA VILLE D’ARLON EST PROPRIÉTAIRE DE TERRITOIRES BOISÉS D’UNE SUPERFICIE DE 1163HA 
SITUÉS SUR LES CANTONNEMENTS D’ARLON (93,3%) ET DE HABAY (6,7%) ET SUR QUATRE 
COMMUNES : ARLON (93,0%), ATTERT (0,3%), FAUVILLERS (1,0%) ET LÉGLISE (5,7%) ». 

 Des espèces nourricières telles 
que noisetiers ou châtaigniers 
seront plantées à Seymerich et au 
Galgenberg

 10% du territoire forestier global 
sera accessible aux mouvement 
de jeunesse et classes 
pédagogiques qui pourront sortir 
des sentiers balisés

 5,5% de la forêt seront consacrés 
aux réserves naturelles

  6 zones sont classées Natura 
2000. 

La Ville d’Arlon s’est en outre engagée à gérer ses 
propriétés boisées de façon durable, un engagement 
qu’elle a formalisé en adhérant à la certification PEFC. 
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ENVIRONNEMENT

COMMENT LES JOINDRE ?

C’est très simple, un coup de fil ou un mail pour leur soumettre votre 
situation et vos questions et ils vous conseilleront avec plaisir ! 

Sur votre commune, vous pouvez contacter :

 Les citoyens ci-dessous :
Patrick CLAUDE au 0492/17 96 52 - patrick.claude@gmail.com
Kathleen DE GIORGI - degiorgi4@icloud.com 
Francis DEOM au 0498/28 93 99 - deomfrancis58@gmail.com
Pascale DURIEZ au 0489/94 27 29 - pascale.duriez30@gmail.com
Bernard LAROCHE au 0497/43 47 59 - bernard.laroche@skynet.be
Christian LATOUR au 0496/58 69 19 - chlatour@skynet.be
Nicolas LOMMEL au 0491/25 86 12 - lommel.nicolas@gmail.com 
Albert LOUIS au 0488/39 73 90 - albertlouis268@gmail.com 
Mélanie METZMACHER au 0493/88 68 94 - melatof@yahoo.fr 
François MOREAU au 0495/55 14 28 - moreau.Francois@outlook.be
Séverine SCHWANDER au 0473 79 13 98- severine.schwander@gmail.com
Sylvie TOMASI au 0497/64 46 69 - sylvie_tomasi@hotmail.com

 L’Éco-conseiller communal via son mail stephane.bastogne@arlon.be 
ou par téléphone au 0477/911 071

DANS LE CADRE DE LA DÉMARCHE 
ZÉRO DÉCHET INITIÉE PAR LA 
VILLE D’ARLON, DES ASSISTANTS 
COMPOSTAGE ARLONAIS 
ONT ÉTÉ FORMÉS PAR IDELUX 
ENVIRONNEMENT CETTE ANNÉE !  

VOUS DÉSIREZ COMPOSTER À 
DOMICILE MAIS VOUS NE SAVEZ 
PAS PAR OÙ COMMENCER ? 
VOUS RENCONTREZ QUELQUES 
DIFFICULTÉS POUR OBTENIR UN 
BON COMPOST ? UNE MAUVAISE 
ODEUR ? DES NUISANCES ? ET QUE 
FAIRE DES DÉCHETS DE JARDIN ? 

LES ASSISTANTS COMPOSTAGE

SONT LÀ POUR VOUS AIDER !

12 citoyens arlonais ont suivi une formation 
alliant théorie et pratique pour apprendre les 
gestes essentiels à la production d’un compost 
de qualité à domicile. 

Les compostières, l’outillage nécessaire et 
surtout les règles d’or du compostage et du 
paillage n’ont plus de secret pour eux. Leur 
objectif est maintenant de pouvoir partager 
leurs connaissances avec ceux qui en ont 
besoin. 

Réduire les déchets de cuisine en fabriquant son 
compost et réduire les déchets de jardin en les 
utilisant comme paillage présente de nombreux 
avantages économiques et écologiques. 

UNE NOUVELLE FORMATION

PROPOSÉE EN 2023

Vous êtes aussi intéressé de rejoindre le réseau des 
assistants compostage ?

Une nouvelle session de la formation est programmée en 2023 ! Suivez 
l’actualité d’IDELUX Environnement sur leur page web pour ne pas 
manquer la période d’inscription prévue en janvier-février 2023 :

www.idelux.be > Déchets > Réduire mes déchets > Rejoignez le 
réseau des assistants compostage. 

DÉMARCHE ZÉRO DÉCHET ET COMPOSTAGE À DOMICILE

ENVIRONNEMENT 11



UN PARC URBAIN DE 27 HA À L’HYDRION

Le futur parc de l’Hydrion intègre 
quatre dimensions, organisées en 
zones, qui seront interconnectées 
par des cheminements doux et qui, 
ensemble, contribueront à offrir un 
parc récréatif et naturel à la population. 
Ces cheminements devront être 
inclusifs et accessibles aux piétons, aux 
cyclistes, mais également pour partie 
aux PMR, tout en tenant compte des 
contraintes induites par la présence 
de l’eau sur le site. Ils constitueront 
une véritable invitation à la promenade 
et à la découverte.  Le réseau de 
cheminements doux sera également 
conçu de manière à connecter le parc 
avec d’autres lieux du centre-ville 
(pôles événementiels, zones d’habitat, 
pôles scolaires, lieux d’emplois, gare, 
pôles sportifs et récréatifs, pôles 
commerciaux…). Le parc dans son 
entièreté a également vocation à 
accueillir la pratique de sports libres 
(randonnée, course à pied, cross, 
VTT,…). L’objectif est de créer un cadre 

favorable à la pratique d’activités 
bienfaisantes pour le corps et pour 
l’esprit.

Bien plus que l’addition de fonctions, 
le projet constituera un tout complet 
et cohérent, porteur d’une identité 
propre.

LES THÈMES DE LA NATURE ET DU 
RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT, 
DE L’EAU, DE L’ART SERONT 
DES FILS CONDUCTEURS QUI 
CONNECTERONT LE SITE ET LUI 
DONNERONT SA SINGULARITÉ. 
TOUS LES AMÉNAGEMENTS SERONT 
EMPRUNTS DE DURABILITÉ ET DE 
RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT.

Les aménagements seront le plus 
éco-responsables possibles. Ils 
demanderont un minimum d’entretien 
et auront une empreinte carbone la 
plus légère possible. Chaque fois que 
ce sera possible, ils participeront à 
renforcer la trame biologique du site. 

Le souhait de la Ville est que ce projet 
participe à son échelle à minimiser 
le changement climatique, tout en 
supportant ses conséquences (ilôts de 
chaleur, sécheresses, inondations, …).

DANS LA PRÉCÉDENTE ÉDITION DU BULLETIN COMMUNAL, NOUS AVONS ÉVOQUÉ LE DÉBUT DE TRAVAUX 
DE RESTAURATION DANS LE CADRE DU PROJET DE PARC URBAIN DE L’HYDRION. DES PEUPLIERS 
QUI COLONISAIENT LA ZONE HUMIDE ONT ÉTÉ ABATTUS. IL S’AGIT DES PRÉMICES DE CE PROJET 
D’ENVERGURE QUI VA CONSIDÉRABLEMENT TRANSFORMER LES LIEUX. 
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FOCUS SUR LES 4 ZONES QUI COMPOSERONT LE SITE

LA PARTIE RÉCRÉATIVE
L’aire récréative est identifiée en bleu sur le plan. Elle a vocation à 
accueillir des aménagements récréatifs et conviviaux mis à disposition 
du public. Tout proche du Parc des Expositions et de ses différentes 
composantes, le parc viendra offrir une zone de délassement et de 
convivialité aux habitants, travailleurs, écoliers et étudiants ou visiteurs 
d’Arlon. Les aménagements seront variés et s’adresseront à un public de 
tous âges. L’objectif est que le parc de l’Hydrion soit un espace attractif 
et confortable pour le plus large public. Dans ce cadre, une variété 
d’éléments pourront s’y retrouver: du mobilier urbain, une plaine de jeux 
qualitative (avec des modules adaptés aux plus jeunes, mais aussi aux 
adolescents), une aire de pétanque, un espace type plaine modulable et 
polyvalente, une aire de pique-nique, des agrès de street work-out,….

LA ZONE HUMIDE
La zone humide est reprise en rouge sur le plan. Cette zone de grand 
intérêt biologique est en cours de restauration grâce à des subsides 
régionaux permettant de maintenir et d’améliorer cette zone 
(mégaphorbiaie alluviale) mais aussi des ourlets ombragés le long des 
haies et une prairie de fauche dans la partie plus sèche. 

La gestion de ce site sera assurée par du pâturage de bovins adaptés aux 
milieux humides (Highlands, Galloway,...). Il s’agit d’un espace essentiel, 
non seulement à l’échelle du projet de parc mais encore plus à l’échelle 
de toute la Ville d’Arlon. En effet, de par sa localisation et sa taille, le site 
de l’Hydrion peut être extrêmement stratégique pour la prévention des 
risques d’inondations à l’échelle de la Ville d’Arlon. Le souhait est de 
structurer la zone humide de manière à disposer d’un bassin paysager 
combiné éventuellement à un volume tampon afin de réguler le débit 
de la Semois dans une optique de lutte contre les inondations.  Dans ce 
cadre, la Ville et IDELUX Eau étudient actuellement la faisabilité de mise 
en place d’un ouvrage de régulation associé à un volume de rétention sur 
la Semois, en amont de la rue de l’Hydrion.

La présence de cette zone humide dans le parc constitue un atout pour 
la sensibilisation du public, tant à la qualité et à la richesse des zones 
humides du point de vue du biotope, que sur les enjeux hydriques.

LA PARTIE BOISÉE
La partie boisée est identifiée en vert sur le plan, et elle occupe déjà 
cette fonction actuellement. Le souhait de la Ville est de maintenir cette 
forêt, et d’assurer sa pérennité, de permettre à la population de venir se 
promener dans cet espace ombragé (des sentiers seront aménagés afin 
de pouvoir se promener dans cette aire boisée), et de découvrir la qualité 
des arbres qui s’y trouvent ainsi que leurs caractéristiques et fonctions.

LA LANDE SÈCHE
La lande sèche est reprise en jaune sur le plan. Elle fait face à la zone 
boisée, de l’autre côté du chemin noir (qui sera mis en RAVeL). Il s’agit 
d’une ancienne forêt d’épicéas qui a été abattue suite aux dégâts causés 
par les scolytes. La destination de ce site est la restauration d’une 
lande sèche (une prairie acide sur sable à haute valeur biologique et 
une nardaie (pelouse assez rase)).  La gestion future s’effectuera par 
fauchage. L’objectif est de constituer un habitat favorable à toute une 
série d’espèces animales et ce, dans le souci de constituer un maillage 
de biodiversité complémentaire. Tout comme les autres parties du 
projet, l’éco-système de cette lande sèche ainsi que sa faune et sa flore 
seront présentés de manière pédagogique au public, afin de sensibiliser 
un maximum de monde sur l’intérêt de ce biotope et sur les enjeux 
écologiques de manière plus large.

Une liaison cyclopiétonne fera 
la jonction entre le parking de la 
MCA et le Ravel du Chemin Noir 
au niveau du centre ADEPS. Une 
passerelle sera installée au-dessus 
de la Semois et de la zone de 
pâturage des bovins. Des liaisons 
piétonnes seront aménagées sur 
des sentiers empierrés, forestiers, 
tondus ou en caillebotis sur une 
longueur totale de 3,2 kilomètres 
permettant plusieurs boucles de 
promenade à pied ou à vélo.
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COMMISSION ENVIRONNEMENT
Cadre légal : Qu’est-ce qu’un arbre remarquable ? 

LES ARBRES ET HAIES REMARQUABLES FONT 
PARTIE DU PETIT PATRIMOINE POPULAIRE 
WALLON.

Afin de figurer dans la liste officielle des Arbres et Haies 
Remarquables, les arbres et haies doivent présenter un ou plusieurs 
des critères suivants :
• intérêt paysager 
• intérêt historique 
• intérêt de curiosité biologique 
• taille exceptionnelle
• intérêt folklorique ou religieux (arbres à clous, arbres à loques, 

arbres vénérés, arbres intimement liés à un lieu de culte, arbres 
liés à des processions, arbres aux sorcières…)

• repère géographique (arbres limites et arbres repères : les 
arbres qui font officiellement office de borne, les arbres dont la 
localisation est liée à leur caractère imposant et leur position 
dominante…)

• les arbres de justice (arbres des plaids, arbres gibet)
• les arbres commémoratifs : arbres plantés à l'occasion d'un 

événement mémorable (arbre du Centenaire de l'indépendance 
belge...) ou rappelant un fait historique (arbre Napoléon...).

Pourquoi les recenser sur la commune d’Arlon ?
Le classement d’un arbre ou d’une haie comme "remarquable" 
lui assure une protection juridique supplémentaire. Pour toute 
demande d’abattage ou de modification de leur silhouette, une 
demande de permis d’urbanisme est nécessaire. Il faut donc 
apporter une justification pertinente pour autoriser sa disparition. 
Il s’agit donc d’un outil pour défendre notre patrimoine arboré. La 
liste est publiée au moniteur belge et sur le portail géographique 
du SPW, ce qui permet aux personnes travaillant sur une parcelle 
donnée (architecte, promoteur, urbaniste, …) d’être informé de leur 
présence sur les lieux. 
De plus, le classement comme arbre "remarquable" permet 
d’obtenir des subventions pour les travaux liés à la conservation de 
ceux-ci ou de leur contexte vital.

Qui devrait réaliser ce recensement ?
Le caractère remarquable d’un arbre est, par définition, un peu 
dépendant des connaissances et des sensibilités de chacun. Dès 
lors, il semble intéressant de multiplier le nombre de personnes 
sollicitées pour ce recensement. Un arbre peut être considéré 
comme anodin pour un botaniste mais avoir une grande importance 
pour un historien ou un géomètre, et inversément ! Plus le nombre 
et la diversité des compétences des personnes chargées du 
recensement est grande, plus le recensement a des chances d’être 
complet et de remplir son rôle de protection du patrimoine arboré.
En outre, une multitude d’intervenants permettra de mieux 
connaître notre patrimoine arboré et de le relier avec d’autres 
domaines (historique, militaire, culturel…) afin d’informer et 
sensibiliser le public.

Comment procéder ?
Il semblait important pour la Commission environnement, à 
l’origine de ce projet, de faire participer l’ensemble des citoyens 
de la commune. Les écoles et les homes pourront également être 
sollicités pour faire participer toutes les générations.
L’ensemble des propositions sera analysé et/ou complété par la 
commission environnement (constituée de citoyens, d’experts et 
d’élus) chargée de proposer la liste définitive au Collège. 
A vous de jouer !

RECENSEMENT DES ARBRES

REMARQUABLES SUR LE TERRITOIRE

DE LA COMMUNE D’ARLON

Vous voulez proposer un arbre ou une haie 
potentiellement remarquable ?
- Via le formulaire en ligne > QR code ici : 
- Via le talon détachable ci-après 

Talon détachable 
à adresser au Service Environnement 
(8, rue Paul Reuter, 6700 Arlon) ou par mail à 
stephane.bastogne@arlon.be

- Essence de l’arbre (si connue) : 

-------------------------------------------------------------------

- Localisation exacte (le plus précis possible) : 

-------------------------------------------------------------------

- Le critère remarquable (expliquer l’intérêt) : 

-------------------------------------------------------------------

- Personne de contact et coordonnées (téléphone ou mail) :

-------------------------------------------------------------------

- Photos à joindre si disponibles (anciennes ou actuelles)

-------------------------------------------------------------------
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COLLÈGE COMMUNAL

Le projet 
du golf du 

Bois d’Arlon 
restera sans 

conteste le 
dossier le plus 

compliqué 
géré par 
Ludovic 

Turbang

APRÈS QUATRE ANNÉES PASSÉES AU SEIN DU COLLÈGE COMMUNAL,

LUDOVIC TURBANG LAISSERA SA PLACE À OLIVIER WATZING (MRMC)

CE 15 DÉCEMBRE LORS DU CONSEIL COMMUNAL.

Entretien avec Ludovic 
Turbang, échevin 

de l’Urbanisme, 
de l’Aménagement 

du territoire, du 
Personnel communal, 

de l’Informatique 
(et EPN), du 3e Âge 
et des Mouvements 

patriotiques. 

Ludovic Turbang l’avoue sans 
détour, l’urbanisme est une matière 
complexe, soumise à de nombreuses 
réglementations, très technique.
« J’ai suivi pas mal de formations, à Liège, 
à Namur, via mon organe politique. 
Mais j’ai eu un énorme support de 
l’administration et du service Urbanisme 
qui était toujours à mon écoute ».

L’équipe a en effet pris le temps 
d’épauler l’échevin dans ses fonctions 
en le conseillant au mieux, parfois 
quelques minutes, parfois quelques 
heures quand cela le nécessitait.  
L’échevin a géré quantité de dossiers au 
cours de son mandat dont un fut sans 
conteste plus difficile à appréhender 
que les autres, celui du golf du Bois 
d’Arlon. 
« Ce dossier m’a empêché de dormir 
plusieurs nuits. Il m’a donné du fil à 
retordre ». 

L’échevin a reçu pas moins de 2000 
mails de réclamation, parfois aussi des 
encouragements. Mais il maintient 
que la Ville mérite un golf de qualité 
et de renommée internationale. 
Il précise qu’il a été confronté à 
des mécontentements, et qu’il est 
nécessaire pour occuper cette fonction 
d’avoir les épaules larges. 

Ludovic Turbang a vécu son passage 
au Collège comme « une expérience 
formidable »
« Cela m’a permis de connaitre mieux 
l’Administration communale. J’avais 
d’autres attributions que l’Urbanisme, 
comme les mouvements patriotiques, 
le personnel communal ou le 3e Age, 
l’Informatique.  On est toujours un 
peu sceptique au départ mais j’avais 
40 ans d’expérience dans une autre 
administration. J’ai surtout appris que 
l’administration est de qualité ».  

Il précise qu’il a appris beaucoup au 
contact des agents communaux. 

« ...qui sont motivés, souvent 
passionnés par leur travail ». 
Son mandat se termine le 15 décembre. 
M. Turbang a un regret, celui de ne 
pas avoir pu finaliser le projet de 
développement communal mais il 
compte le mettre sur de bons rails.
« Pour moi c’est un outil hyper important 
pour l’aménagement de notre territoire 
et de notre commune. Cet outil devra 
permettre de faire évoluer notre 
commune sur les 20 prochaines années. 
Notre commune évolue,  évoluera et doit 
évoluer mais pas à n’importe quel prix ». 

Le schéma de développement 
communal fixera les limites de manière 
plus précises que ce qui se passe 
aujourd’hui. 
« Ce qui serait intéressant c’est suite 
à cela de mettre en place un guide 
communal d’urbanisme qui pourra 
orienter les potentiels candidats à la 
construction ou à la rénovation, leur dire 
quelles sont les balises à respecter ». 

C’est Olivier Waltzing qui succédera à 
Ludovic Turbang ce 15 décembre. 
« Je lui souhaite d’avoir autant de 
bonheur que moi de travailler dans 
cette administration. Je ne la quitte pas 
puisque je reste conseiller communal. Je 
lui souhaite, comme moi, d’apprendre à 
connaitre les gens, les dossiers, de voir 
comment notre ville peut encore évoluer 
et s’embellir » .  

« J’ai de la bouteille, c’est certain. Beaucoup de choses peuvent 
être réglées quand on prend la peine de se parler. Je ne suis pas 

fan des réseaux sociaux qui enveniment souvent les choses. 
Je préfère le contact direct, parler avec les interlocuteurs 

pour avoir une discussion franche. Souvent cela aboutit à des 
accords, ou à des aménagements ». 
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COMMÉMORATIONS

RELAIS SACRÉ CÉLÉBRÉ LE 4 NOVEMBRE

Le Relais Sacré est une tradition qui 
remonte à 1928. Tradition qui a pris 

son origine en Belgique. Lors de cette 
première édition, des flambeaux sont 

partis des quatre coins du pays, portés 
par des survivants de la Première Guerre 
Mondiale et ont convergé vers la Colonne 

du Congrès et la tombe du Soldat 
inconnu. Il s’agit d’un Hommage à la 

mémoire des soldats morts pour la Patrie 
quel que soit le champ de bataille belge 

ou étranger où ils trouvèrent la mort : 
les guerres 14-18, 40-45, de Corée et les 

opérations humanitaires.

Le mardi 15 novembre, les autorités 
arlonaises se sont réunies à l’église Saint 
Martin à l’occasion de la Fête du Roi pour 
un Te Deum interconvictionnel, comme il 
est de tradition dans le chef-lieu depuis 
de nombreuses années. Cette fête, 
célébrée par la Belgique depuis 1866, se 
tient le jour de la Saint-Léopold. Le thème 
cette année était "la solidarité nécessaire 
à notre avenir".

À Arlon, les représentants des cultes et 
la laïcité évoquent un thème commun et 
se retrouvent dans un second temps au 

Palais pour une partie plus académique. De 
nombreux enfants étaient 

également présents.

Le flambeau symbolise le souvenir, 
la fraternité et le respect envers 

les morts. Il symbolise également 
la transmission de ce souvenir de 

génération en génération afin qu’il 
ne disparaisse pas.

FÊTE DE L’ARMISTICE :

LE CORTÈGE S'EST RÉUNI

À WALTZING

Les commémorations de l’Armistice 
ont eu lieu le vendredi 11 novembre à 
Waltzing en présence des autorités, des 
membres de l’Union des Groupements 
Patriotiques Arlonais, des porte-
drapeaux et de la population.

Chaque année, c’est un nouveau 
village de l’entité qui accueille ces 
célébrations. 

FÊTE DU ROI INTERCONVICTIONNELLE 
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BUDGET PARTICIPATIF

LE BUDGET PARTICIPATIF 2022 EST DESTINÉ À AMÉLIORER

LA QUALITÉ DE VIE DANS LES VILLAGES DE LA COMMUNE

A TRAVERS CE BUDGET PARTICIPATIF, LE COLLÈGE SOUHAITE AMÉLIORER LE CADRE ET LA QUALITÉ DE VIE 
DANS LES 17 VILLAGES DE LA COMMUNE ET FAIRE ÉCHOS AUX BESOINS EN AMÉNAGEMENTS, EN SERVICES, 
EN ÉVÉNEMENTS,… QUI ÉMANENT DES CITOYENS DE CES VILLAGES.

Un budget annuel de 25 000 € permettra 
de mettre en œuvre rapidement des 
projets imaginés et portés par des 
associations qui sont actives dans les 
villages : Maisons de Villages, Cercle 
des Jeunes, Associations de parents, 
sportives, culturelles,… ou simple groupe 
d’habitants. 

Ces projets peuvent porter sur des 
aménagements conviviaux, sportifs, 
d’embellissement ou améliorant la 
sécurité,… mais aussi sur l’organisation de 
services qui font défaut ou d’événements 
culturels, sportifs,… permettant de créer 
des liens entre les habitants du village ou 
ceux des villages de la commune.

Les initiatives proposées doivent avoir 
une dimension collective, c’est-à-dire 
être portées par un groupe de citoyens 
le plus large possible et profiter à un 
ensemble de personnes.

POUR FAIRE

ENREGISTRER

VOS IDÉES :
> Poster votre idée sur la plateforme 

participative www.arloncvous.be ET
> Remplir la fiche projet (au verso de 

ce document, en téléchargement sur 
la plateforme, ou en version papier à 
l’Accueil de l’hôtel de ville).

> Envoyer la fiche projet par mail à 
communication@arlon.be, par courrier 
à Administration communale rue 
Paul Reuter 8 6700 Arlon – Service 
Communication ou en le déposant à 
l’Accueil de l’hôtel de ville.

CALENDRIER

DU BUDGET PARTICIPATIF :
> Jusqu’au 15 janvier dépôt des idées
> Du 15 janvier au 31 janvier : réunion du 

comité de sélection et sélection des 
projets qui rentrent dans le cadre du 
budget participatif

> Du 1er février au 15 mars : vote des 
citoyens

> Du 15 mars au 31 mars : retour vers la 
population.

> A partir du printemps : mise en œuvre 
des projets retenus
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Intitulé du projet :

Acteurs :

	 Nom de l’association/collectif

Forme juridique, adresse, courriel, téléphone…

	 Personne de contact

	 Partenaires éventuels

Description du projet :

	 Localisation précise du projet

	 Objectifs

	 Aménagements éventuels à réaliser en précisant ce qui est pris en charge 
par le collectif et ce qui est demandé à la commune

Public cible :

	 Budget estimé (moyens humains et matériel) :

LE BUDGET PARTICIPATIF 2022 EST DESTINÉ À AMÉLIORER

LA QUALITÉ DE VIE DANS LES VILLAGES DE LA COMMUNE
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LE CHANTIER 

AVANCE À GRANDS PAS !

Interview de Pierre Hebbelinck
Architecte coordinateur du projet de la Place Léopold à Arlon 
en association avec l’Arche Claire et MSA.

« Nous sommes dans les temps en ce qui concerne 
le réaménagement de la place Léopold et c’est 
exceptionnel », affirme, non sans une certaine 
fierté, Pierre Hebbelinck au sujet du planning de 
réalisation. « Tous les chantiers en Belgique ont 
pris du retard à cause des répercussions de la 
pandémie ou le manque de matières premières. 
À Arlon, pour l’instant, nous ne connaissons pas ce 
problème. Tant mieux, pourvu que cela dure ! » 

PLACE LÉOPOLD

X
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« Avec la société Galère S.A., responsable 
des travaux, nous avons emmené tout le 
monde : citoyens, politiques, entreprises 
et fournisseurs, et cela, dès le début du 
projet », nous explique Pierre Hebbelinck. 
Nous soignons le dialogue avec toutes les 
parties concernées. Nous appelons à la 
responsabilité de chacun et cela porte ses 
fruits. Tous sont porteurs du projet ! 

de cette place emblématique d’Arlon, 
mais nous nous sommes intéressés à 
quelques pièces maîtresses du projet, 
notamment au parking souterrain. Pour 
faciliter les travaux, les responsables du 
chantier ont choisi la méthode STROSS 
(voir encadré).

Une des originalité de ce parking est son 
premier niveau. Pierre Hebbelinck et 
son équipe ont voulu en faire un endroit 
original qui ne sert pas qu’à stationner 
des véhicules, mais qui peut aussi se 
transformer en salle des fêtes ! 

« La place Léopold est légèrement 
en pente et le souterrain du premier 
niveau est construit de manière plate. 
Donc forcément, en haut de la place 
Léopold, le parking souterrain affiche 
un plafond plus élevé qu’à l’entrée, en 

Pour nous en tant qu’équipe de 
coordination, c’est quasiment une 
question d’éthique. Nous avons déjà 
travaillé sur d’autres chantiers de cette 
manière et nous avons eu les mêmes bons 
résultats. 

Le bourgmestre d’Arlon nous soutient 
dans la communication positive avec 
les citoyens d’Arlon. Vincent Magnus et 
son collège communal leur ont très tôt 
présenté le projet, avec ses nuisances 
et inconforts du début, pour un résultat 
qui embellira la place à la fin des travaux. 

« Pour arriver à un bon résultat, il faut 
hélas parfois passer par des étapes 
plus gênantes. La communauté l’a bien 
compris », affirme Pierre Hebbelinck. 
Il est bien sûr difficile de revenir ici sur 
tous les aspects de la transformation 

bas de la place. Ce volume sera exploité 
pour y organiser des événements tels 
que des expositions, spectacles et 
marchés. Un côté du premier niveau 
sera d’ailleurs ouvert vers le parc ce qui 
permet aussi de profiter de la lumière 
du jour. » 

Situé sur le côté haut de la place 
Léopold, l’ancien Palais de Justice, 
devenu un pôle culturel majeur pour la 
ville et la région, pourra être connecté 
au parking pour créer ainsi un vaste 
espace culturel et événementiel au 
centre d’Arlon. 

« Le futur dallage de la place Léopold, 
autre originalité, devrait être terminé 
en été 2023. Des dalles de couleurs 
grises et sablées, en forme de losange, 
y seront posées et donneront à l’espace 
une impression de salle d’apparat. 
Nous voulons créer une ambiance 
chaleureuse et chaude qui fera de cet 
endroit de la ville, un lieu où il fera 
bon flâner en famille et s’attarder à 
l’occasion de fêtes ou de marchés », 
conclut Pierre Hebbelinck. 

QUEL EST LE SECRET DE CETTE ORGANISATION

EXEMPLAIRE QUI NE CONNAÎT PAS

DE RETARD ACTUELLEMENT ?

«  2024 sera l’année où les habitants 
d’Arlon découvriront la première étape 
d’embellissement du centre-ville »

«  Citoyens, 
politiques, 
entreprises et 
fournisseurs : 
nous sommes 
tous porteurs 
du projet ! »

« Le parking peut 
aussi se transformer 

en salle des fêtes ! »

« Avec la société Galère S.A., responsable 
des travaux, nous avons emmené tout le 
monde : citoyens, politiques, entreprises 
et fournisseurs, et cela, dès le début du 
projet », nous explique Pierre Hebbelinck. 
Nous soignons le dialogue avec toutes les 
parties concernées. Nous appelons à la 
responsabilité de chacun et cela porte ses 
fruits. Tous sont porteurs du projet ! 

de cette place emblématique d’Arlon, 
mais nous nous sommes intéressés à 
quelques pièces maîtresses du projet, 
notamment au parking souterrain. Pour 
faciliter les travaux, les responsables du 
chantier ont choisi la méthode STROSS 
(voir encadré).

Une des originalité de ce parking est son 
premier niveau. Pierre Hebbelinck et 
son équipe ont voulu en faire un endroit 
original qui ne sert pas qu’à stationner 
des véhicules, mais qui peut aussi se 
transformer en salle des fêtes ! 

« La place Léopold est légèrement 
en pente et le souterrain du premier 
niveau est construit de manière plate. 
Donc forcément, en haut de la place 
Léopold, le parking souterrain affiche 
un plafond plus élevé qu’à l’entrée, en 

Pour nous en tant qu’équipe de 
coordination, c’est quasiment une 
question d’éthique. Nous avons déjà 
travaillé sur d’autres chantiers de cette 
manière et nous avons eu les mêmes bons 
résultats. 

Le bourgmestre d’Arlon nous soutient 
dans la communication positive avec 
les citoyens d’Arlon. Vincent Magnus et 
son collège communal leur ont très tôt 
présenté le projet, avec ses nuisances 
et inconforts du début, pour un résultat 
qui embellira la place à la fin des travaux. 

« Pour arriver à un bon résultat, il faut 
hélas parfois passer par des étapes 
plus gênantes. La communauté l’a bien 
compris », affirme Pierre Hebbelinck. 
Il est bien sûr difficile de revenir ici sur 
tous les aspects de la transformation 

bas de la place. Ce volume sera exploité 
pour y organiser des événements tels 
que des expositions, spectacles et 
marchés. Un côté du premier niveau 
sera d’ailleurs ouvert vers le parc ce qui 
permet aussi de profiter de la lumière 
du jour. » 

Situé sur le côté haut de la place 
Léopold, l’ancien Palais de Justice, 
devenu un pôle culturel majeur pour la 
ville et la région, pourra être connecté 
au parking pour créer ainsi un vaste 
espace culturel et événementiel au 
centre d’Arlon. 

« Le futur dallage de la place Léopold, 
autre originalité, devrait être terminé 
en été 2023. Des dalles de couleurs 
grises et sablées, en forme de losange, 
y seront posées et donneront à l’espace 
une impression de salle d’apparat. 
Nous voulons créer une ambiance 
chaleureuse et chaude qui fera de cet 
endroit de la ville, un lieu où il fera 
bon flâner en famille et s’attarder à 
l’occasion de fêtes ou de marchés », 
conclut Pierre Hebbelinck. 

QUEL EST LE SECRET DE CETTE ORGANISATION

EXEMPLAIRE QUI NE CONNAÎT PAS

DE RETARD ACTUELLEMENT ?

«  2024 sera l’année où les habitants 
d’Arlon découvriront la première étape 
d’embellissement du centre-ville »

«  Citoyens, 
politiques, 
entreprises et 
fournisseurs : 
nous sommes 
tous porteurs 
du projet ! »

« Le parking peut 
aussi se transformer 

en salle des fêtes ! »
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Parallèlement au timing, les responsables 
du chantier restent également optimistes 
au niveau budgétaire.

À ce jour, le budget initial a été indexé 
de 14 %. Une augmentation modérée 
comparée à celles que le milieu de la 
construction connaît actuellement, 
vu l’inflation et la hausse des prix des 
matières premières à l’international.

Pour conclure, retenons que le chantier 
titanesque de la place Léopold à Arlon 
est définitivement sur les rails pour 
une clôture dans les temps. 2024 sera 
l’année où les habitants et visiteurs 
d’Arlon découvriront la première étape 
d’embellissement du centre-ville de la 
capitale de la Province de Luxembourg. 

LA MÉTHODE STROSS

En raison du sol instable et de l’ampleur des 
travaux à Arlon, la méthode Stross a été retenue 
pour la construction du parking souterrain. Celle-
ci consiste à réaliser les travaux d’infrastructure 
sans terrassement à ciel ouvert. Cela rend le travail 
simultané des ouvrages de surfaces possible, avec 
un gain de temps important. Dans ce cas-ci, des 
murs épais et enterrés en béton armé appelés 
parois moulées, ont été coulés et ont permis 
d’isoler le chantier et de travailler sans risque pour 
l’environnement bâti. S’en suivent les travaux 
souterrains d’excavation. C’est comme vider un bac 
à sable de son contenu !

«  …également optimistes 
au niveau budgétaire ! »

« Le parking peut 
aussi se transformer 

en salle des fêtes ! »
Aquarelle de la coupe de la place et du parking : Pierre Hebbelinck, 7 juillet 2017.
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MOBILITÉ

MOBILITÉ ACTIVE À ARLON :

LES PIÈCES SE METTENT  EN PLACE

Depuis la validation du Plan Communal de Mobilité en 2020, le Collège communal 
travaille à la mise en œuvre des mesures qui y sont préconisées. Citons, entre 
autres, la diminution de la vitesse et du transit dans les villages (chicanes mises en 
place récemment à Clairefontaine et Bonnert ou zone 30 validée dans le centre de 
Waltzing, par exemple), l’amélioration de la mobilité piétonne (cette année encore, 
le Conseil communal a validé un budget de 500 000 € pour l’aménagement d’un 
trottoir à la rue de la Belle-vue et la sécurisation du cheminement piéton à la rue 
des Thermes romains, jusqu’au hall sportif de l’INDA) et l’aménagement du réseau 
de mobilité cyclable. Les dépenses dans ce dernier secteur étant importantes, il 
a fallu attendre des subsides de la Région wallonne afin de pouvoir proposer à la 
population des infrastructures de qualité.

TROIS PROJETS ONT 
RÉCEMMENT 

ÉTÉ VALIDÉS PAR LE 
CONSEIL COMMUNAL : 

1
Le réaménagement sur un kilomètre du 
Chemin noir en RAVeL, reliant ainsi la 
rue des Blindés (Schoppach) au centre 
sportif de l’ADEPS, rue de l’Hydrion. 
Les travaux sont toujours en cours et 
devraient se terminer au printemps.

2
Le réaménagement du sentier du Moulin 
Lampach également en RAVeL. Débutant 
à la rue de Viville et passant par la route 
de Neufchâteau et la rue de la Posterie, 
il permettra de relier les quartiers du 
Waschbour et du Moulin Lampach à 
ceux de la Posterie et de l’Hydrion. Cet 
itinéraire a été retenu car il permet de 
connecter ces quartiers en évitant les 
reliefs du Galgenberg et du centre-ville, 
tout en gardant une longueur limitée 
à 1400 mètres et, surtout, des pentes 
faibles.

3
La réalisation d’une liaison cyclo-
piétonne sécurisée, lisse et confortable 
traversant le parc de l’Hydrion, depuis 
la rue de l’Hydrion à hauteur de l’ADEPS 
jusqu’au Parc des Expositions, à côté 
de la bibliothèque communale et de la 
Maison de la Culture. D’une longueur 
de 800 mètres, celle-ci ne comportera 
aucune pente supérieure à 3%, la rendant 
totalement accessible aux personnes à 
mobilité réduite. 
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Parc urbain de l’Hydrion
Situation existante / août 2022
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Ces trois liaisons, en plus d'être utiles pour 
les quartiers qu'elles permettent de relier, 
sont intéressantes, car ensemble, elles 
forment les prémices du réseau cyclable 
urbain d’Arlon. Le Plan Communal de Mobilité 
avait d’ailleurs nommé ces aménagements, 
incluant la Coulée verte, le « contournement 
cyclable du centre-ville » : au prix d'une 
traversée de 5 carrefours, un cycliste pourra 
se rendre du Waschbour à la rue Albert 
Goffaux en toute sécurité. Certes, la distance 
sera plus importante qu’en passant par le 
centre-ville (2,5 km contre 1,9 km), mais 
le relief y est bien moindre, sans parler des 
interactions avec le flux automobile, sources 
de stress et d’insécurité pour le cycliste non 
averti.

CE CONTOURNEMENT SERA PROCHAINEMENT 
PROLONGÉ VERS L’HÔPITAL D’ARLON VIA LA RUE 

DES THERMES ROMAINS, GRÂCE AU PLAN WALLONIE 
CYCLABLE. A PLUS LONG TERME, CE SONT LES ACCÈS 

VERS LE CENTRE-VILLE EUX-MÊMES QUI POURRONT 
ALORS ÊTRE RÉAMÉNAGÉS POUR AMENER L’USAGER 

ACTIF VERS LE CENTRE EN TOUTE SÉCURITÉ, 
COMME L’AVENUE DU 10ÈME DE LIGNE OU LA RUE DU 

DISPENSAIRE, CETTE DERNIÈRE ÉTANT SITUÉE DANS 
LA PROLONGATION LOGIQUE DE LA PISTE CYCLABLE 

DE LA RUE DES FAUBOURGS. 

Futur parc de l'hydrion
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L’ABRI DE NUIT DE LA VILLE D’ARLON SOUTIENT LES SANS-ABRI 8 MOIS PAR AN

SOLIDARITÉ

OUVERT DEPUIS 
MAINTENANT 13 ANS, 
L’ABRI DE NUIT DE LA VILLE 
D’ARLON, SOLEIL D’HIVER, 
NE DÉSEMPLIT PAS, TÉMOIN 
D’UN RÉEL BESOIN AU SEIN 
D’UNE POPULATION DE PLUS 
EN PLUS FRAGILE. 

C’est une éducatrice de rue de la Ville 
d’Arlon qui avait, à l’époque, tiré la 
sonnette d’alarme pour sensibiliser les 
autorités à cette problématique. De 
suite, les élus avaient suivi l’éducatrice 
et une mobilisation s’était mise en 
place. 

L’abri de nuit de la Ville d’Arlon était né. 
Il est toujours le seul à proposer une 
solution d’hébergement pour les plus 
démunis durant l’hiver. 

Ouvert sur une période de 3 mois à 
ses débuts, fonctionnant presque 
exclusivement à l’aide de bénévoles, 
la structure s’est professionnalisée 
en proposant une formation à ses 
bénévoles et en mettant en place 
un règlement d’ordre intérieur. 
L’abri a ensuite été délocalisé afin 
de permettre d’offrir plus de lits. Il 
est aujourd’hui situé au 44, rue de la 
Caserne. 

La Ville d’Arlon a depuis toujours 
soutenu la structure d’hébergement. 
Accueillant toujours plus de 
bénéficiaires, la Ville a engagé sur 
fonds propres deux coordinateurs 
pour encadrer les résidents en 
soirée. Ils sont garants du maintien 
des règles de vie en communauté et 
renforcent l’équipe de base.

Soleil d’hiver a reçu un agrément de la 
Région Wallonne en 2017, l'obligeant 
à ouvrir sur une plus longue période. 
L’abri est ainsi passé progressivement 
à une ouverture 8 mois par an, soit 
d’octobre à mai. 

Mais cette année, la directrice a fait 
face à une pénurie d’éducateurs, une 
problématique rencontrée partout 
en Belgique. L’engagement a été 
rendu plus compliqué, et malgré des 
annonces faites dès l’été, l’équipe n’a 
pu être complétée que mi-octobre. 

L’équipe n’a pu ouvrir que le 24 
octobre au lieu du 1er. Mais pour 
maintenir l’ouverture de 8 mois requise 
par l’agrément, l’abri restera ouvert 
jusque mi-juin. 

VOUS VOULEZ APPORTER VOTRE 
AIDE ET DEVENIR BÉNÉVOLE ? 

Contactez la directrice par téléphone 
au 0478/793 304 ou par mail sur 

abridenuit@arlon.be

VOUS VOULEZ FAIRE DES DONS ? 
Voici ce qui est notamment 

recommandé : boites de sardines, 
biscuits individuels, beurre (portions 

individuelles si possible), produits 
d’hygiène, lait, sucre, sel, poivre, 

brosses à dents, dentifrices, plaid, 
rasoirs jetables, mousse à raser, 

chaussettes, gants,...
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CPAS

VOUS AVEZ DES DIFFICULTÉS À PAYER VOS FACTURES D’ACOMPTES POUR VOS

FOURNITURES DE GAZ ET/OU D’ÉLECTRICITÉ ? 

PEUT-ÊTRE ÊTES-VOUS DANS LES CONDITIONS POUR OBTENIR LE TARIF SOCIAL,

VOIRE LE TARIF SOCIAL STRUCTUREL ?

LE TARIF SOCIAL EST UNE 
MESURE DESTINÉE À AIDER 
LES PERSONNES OU LES 
MÉNAGES QUI APPARTIENNENT 
À CERTAINES CATÉGORIES À 
PAYER LEUR FACTURE D’ÉNERGIE.  
IL CORRESPOND À UN TARIF 
AVANTAGEUX POUR L’ÉLECTRICITÉ 
ET LE GAZ NATUREL. IL EST 
IDENTIQUE DANS TOUTE LA 
BELGIQUE, QUEL QUE SOIT LE 
FOURNISSEUR D’ÉNERGIE OU LE 
GESTIONNAIRE DE RÉSEAU.

Certaines catégories de personnes 
ont droit automatiquement au tarif 
social, sans qu’une démarche vis-à-vis 
du CPAS soit nécessaire (bénéficiaires 
du RIS, GRAPA, allocation personne 
handicapée,…).
Si vous avez une difficulté de paiement 
d'au moins une facture d'électricité 
ou de gaz et que vous faites partie 
d’une des catégories suivantes 
(chômage, droit passerelle, sinistrés 
des inondations 2021), vous pouvez 
également solliciter le tarif social.
Enfin, si vous ne faites partie 
d’aucune de ces catégories mais 
que vous éprouvez des difficultés 
à payer vos factures énergétiques, 
vous pouvez solliciter le tarif social 
conjoncturel via le CPAS. Pour faire 
face à la crise énergétique, le CPAS 
d’Arlon a décidé de mettre en place une 
procédure exceptionnelle simplifiée. 
L’obtention de cette attestation par 
le CPAS est soumise au respect de 
certains critères, dont votre niveau de 
consommation et la proportion que 
représentent vos factures d’énergie 
par rapport à vos revenus.
En cas d’octroi de cette attestation, 
vous devrez entreprendre les 
démarches auprès du distributeur 
local, à savoir ORES.
Le formulaire de demande est 
disponible sur le site internet du CPAS, 
mais également en version papier.

Pour tout renseignement :  
Cellule énergie du CPAS d’Arlon 

Tél. : 0478/79.52.58 ou 063/23.03.60 
Mail : energie.cpas@arlon.be

Permanences : 
les lundis, mardis et vendredis de 9h à 12h

L’OBTENTION, OU NON, DE L’ATTESTATION DONNANT LA POSSIBILITÉ DE 
BÉNÉFICIER DU TARIF SOCIAL CONJONCTUREL NE VOUS EMPÊCHE PAS DE 
SOLLICITER LE CPAS D’ARLON POUR, PAR EXEMPLE, OBTENIR UNE AIDE POUR UNE 
PRISE EN CHARGE PARTIELLE DE VOS FACTURES ÉNERGÉTIQUES, SUR BASE D’UNE 
ENQUÊTE SOCIALE.
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PRÉSENTATION DU PROJET D’EXTENSION

DE LA RÉSIDENCE DE LA KNIPPCHEN

ALAIN DEWORME,

PRÉSIDENT DU CPAS

D’ARLON, EXPLIQUE

LE NOUVEAU PROJET :

Actuellement, la résidence de la 
Knippchen, rue du Marquisat 21, est un 
établissement agréé MR-MRS composé 
de :

 97 lits (50 lits « maison de 
repos et de soins » et 47 
lits « maison de repos »)

 5 lits courts séjours 
 10 appartements de type 

résidence services
 1 centre d’accueil et de 

soins de jour de 10 places

VUES 3D VERS LA SALLE POLYVALENTECPAS D'ARLON - EXTENSION DE LA MAISON DE REPOS ET DE SOIN DE LA KNIPPCHENETAU ARCHITECTS I L'ARCHE CLAIRE I FELGEN ENGINEERING I GNI CONSULTING 24

Lors de la précédente législature, un 
projet d’extension avait été initié pour 
ajouter 21 places sur le parking des 
Carmes. Ce projet a été abandonné, 
car aucune des propositions reçues 
lors d’un concours d’architecture 
n'apportait satisfaction. 

Lors du début de cette législature, 
nous avons souhaité relancer ce 
projet de manière plus ambitieuse 
avec une implantation plus centrale, 
une nouvelle aile venant s’ajouter 
perpendiculairement au cœur de la 
Résidence de la Knippchen.

Notre ambition a été d’offrir 45 
nouveaux lits et une plus grande 
diversité d’accueil, à savoir : 
 2 unités pour personnes 

désorientées composées 
chacune de 15 lits, d’un espace 
de vie ainsi que d’un espace 
extérieur sécurisé 

 une unité avec 10 chambres 
communicantes pour accueillir 
des couples et 5 chambres plus 
spacieuses.
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Nous avons demandé et obtenu auprès 
de la Région Wallonne un nouvel 
accord de principe pour 24 places 
supplémentaires aux 21 déjà accordées 
(lors du précédent projet abandonné), 
soit 45 nouveaux lits.
Une étude de faisabilité a été réalisée 
et elle a conclu à la pertinence du 
projet. Nous avons également profité 
de cette étude pour entamer une 
réflexion sur les besoins de l’école 
du Centre qui était directement 
concernée par le projet. Nous avons 
donc travaillé en collaboration avec 
l’échevine de l’enseignement Carine 
Lecomte et l’ensemble du collège.

Le projet prévoit pour celle-ci :
 la rénovation complète de 

la salle de sport qui sera à 
l’avenir partagée par l’école 
du Centre, des clubs sportifs, 
mais également accessible pour 
les résidents de la Knippchen, 
ainsi que pour des activités 
intergénérationnelles

 la rénovation du réfectoire des 
maternelles et des sanitaires

 l’extension de la zone préau et 
le désenclavement de la cour.

Pour la durée, nous espérons que la 
pose de la 1re pierre se fasse courant de 
l’année 2024 pour une fin des travaux 
prévue en 2026.

Quels ont été les grands axes de 
réflexion qui ont guidé ce projet ?

Nous avons souhaité répondre à 3 
objectifs majeurs : 

1 PRÉSERVER 
les qualités de la maison de repos 
existante

2 CRÉER 
des circulations et des 
ouvertures paysagères entre les 
différentes entités du site

3 CONSTRUIRE 
un bâtiment durable et 
écologique

Pouvez-vous nous dire quels seront 
les coûts et la durée des travaux ?

Au niveau des coûts, une étude plus 
poussée, afin d’atteindre un bilan 
carbone le plus bas possible est encore 
en cours et influencera le coût final, 
mais les estimations sont actuellement 
d’environ 7 millions d’euros hors 
honoraires d’auteur de projet. 

« NOUS AVONS DEMANDÉ ET OBTENU AUPRÈS DE LA 
RÉGION WALLONNE UN NOUVEL ACCORD DE PRINCIPE 
POUR 24 PLACES SUPPLÉMENTAIRES AUX 21 DÉJÀ 
ACCORDÉES, SOIT 45 NOUVEAUX LITS.

UNE ÉTUDE DE FAISABILITÉ A ÉTÉ RÉALISÉE ET ELLE 
A CONCLU À LA PERTINENCE DU PROJET. NOUS 
AVONS ÉGALEMENT PROFITÉ DE CETTE ÉTUDE 
POUR ENTAMER UNE RÉFLEXION SUR LES BESOINS 
DE L’ÉCOLE DU CENTRE QUI ÉTAIT DIRECTEMENT 
CONCERNÉE PAR LE PROJET. »
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FONT PEAU NEUVE

PRIORITÉ À

LA MOBILITÉ DOUCE

Après le Seylerhof voici quelques 
années, c'est maintenant au chemin de 
Trêves qu'une borne basse de 30cm 
a été instalée. Elles redonnent à ces 
chemins la priorité à ses utilisateurs 
professionnels, les cultivateurs, ainsi 
qu’aux piétons, cyclistes et cavaliers, 
empêchant les autres véhicules d’y 
circuler. DU CÔTÉ

DES CIMETIÈRES

Dans les cimetières d’Udange et de 
Stockem, les allées principales ont été 
refaites en autobloquants. Outre une 
perméabilisation des sols, cela permet 
une accessibilité plus aisée de tous et 
en particulier des personnes à mobilité 
réduite. Les travaux s’élèvent à un montant 
de 170.000 €. 
Plusieurs panneaux informatifs ont 
été installés dans le cimetière d’Arlon, 
notamment aux différentes entrées 
mais également au-devant des parcelles 
cultuelles israélites et musulmanes afin 
de donner une information détaillée aux 
visiteurs sur ce magnifique cimetière-parc. 

De plus, afin d’offrir une information 
complète à nos visiteurs, d’autres 
panneaux ont été installés sur notre 
entité:  un panneau détaillé comprenant un 
circuit de visite sur le site archéologique 
et historique de l’abbaye de Clairefontaine 
et une table d’orientation à la chapelle 
Saint- Willibrord de Guirsch permettant 
d’analyser le magnifique panorama que le 
site nous offre sur la vallée.
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La Ville d’Arlon bénéficie d’un petit 
patrimoine exceptionnel qui fait l’objet 
de beaucoup d’attention de la part 
des autorités communales. Parmi 
la multitude de bâtis recensés, on 
retrouve les lavoirs qui sont présents 
dans bon nombre de villages.
A Viville et à Autelhaut, , ils ont été 
restaurés respectivement à hauteur de 
62.000 € et 40.000 €. Les travaux ont 
porté principalement sur l’enduisage 
intérieur et extérieur, le nettoyage, le 
remplacement des grilles, l’éclairage 
intérieur et le remplacement des 
gouttières. 
A Freylange, 36.000€ de travaux ont 
été nécessaires pour : 
Décaper des traces d'enduit sur les 
façades, rejointoyer et appliquer un 
nouvel enduit naturel; décaper les 
enduits intérieurs qui présentaient des 
décollements importants et appliquer 
un nouvel enduit naturel; remplacer 
la gouttière de la descente d’eau en 
façade avant ; nettoyer la charpente, 
le sol et les bacs intérieurs; mettre 
en place d’un système de grilles pour 
empêcher l’accès à la toiture. 

NOUVELLES TOITURES POUR LES ÉGLISES

À FOUCHES
Des travaux importants ont été effectués à l’église de Fouches. On a refait 
l’intégralité de la toiture en ardoises de la nef et du chœur, on a traité les 
charpentes et la voûte et procédé au nettoyage des planchers avec traitement 
curatif pour un montant de 250.000 €

DES TRAVAUX TOUJOURS EN COURS À WEYLER
Le travail est presque terminé. Il a consisté en une réfection de la toiture en 
ardoises de la nef, du transept et du chœur, en un remplacement de la toiture 
en zinc des annexes latérales et une consolidation des maçonneries. Montant : 
150.000 €

L’ÉGLISE DE WALTZING PROCHAINEMENT EN TRAVAUX
Il est prévu très prochainement de refaire les toitures en ardoises de la nef, 
du chœur et de la sacristie de l’église, ainsi que divers travaux de maçonnerie 
pour un montant estimatif de 140.000 €
Dans chacun de ses travaux, une attention particulière a été apportée à la 
protection des chauves-souris et des rapaces.

PARVIS OPÉRATIONNEL À SAINT-DONAT

Un gros chantier est en cours au niveau de Saint-Donat, pour un montant 
d’environ 500.000€. Ce dernier se déroule en deux phases. Le parvis et la 
montée latérale ont fait l’objet d’une grande attention ces derniers mois. Ils 
ont été entièrement refaits à l’aide des pavés récupérés suite aux travaux de 
la place Léopold. Devant un tel édifice, ces pavés sont bien plus esthétiques 
que des autobloquants. Certains pavés portent encore les traces blanches 
de l’ancien marquage du parking de la place Léopold. Ils ont été gardés 
comme les autres. 
Sur ce site, on refera ensuite l’ensemble des garde-corps en fonte, tandis 
que le mur de soutènement qui mène à Saint-Donat, face à la résidence de la 
Knippchen, sera entièrement nettoyé. 
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LE SERVICE VOIRIE A CURÉ 8KM DE FOSSÉS EN 2022
Chaque année, les équipes d’ouvriers du service Voirie de la Ville d’Arlon, assistés 
par une société extérieure, procèdent au nettoyage des fossés afin d’éviter les 
inondations et autres petites catastrophes. Cette années, 8km ont ainsi été curés, 
contre 9 en 2021. La commune comptabilise plus d’une vingtaine de kilomètres de 
fossés. Ils sont tous curés sur un cycle de trois ans.
Les ouvriers sont régulièrement amenés à déboucher des passages de fossés 
sous voiries et créer de nouvelles cunettes. Il s’agit d’ouvrages en béton munis de 
grillages et installés à l’entrée d’aqueducs pour éviter que des branches ou autres 
déchets ne viennent créer des bouchons. 

RÉFECTION DES

TROTTOIRS AU

WÄSCHBOUR ET AU

LINGENTHAL

Dans le cadre de la création et 
la rénovation de trottoirs sur la 
commune, ceux du quartier du 
Wäschbour et du Lingenthal ont été 
rénovés et mis aux normes.
La mise aux normes consiste 
notamment à abaisser les bordures au 
droit des passages pour piétons, les 
rendant ainsi accessibles aux PMR.

Cette tête d’aqueduc est située à 
l’aval d’un fossé de plus de 

400 mètres de long. Le service 
Voirie à qui incombe la gestion des 

fossés et aqueducs sur la commune 
est bien conscient qu’il faut toujours 

favoriser l’infiltration des eaux de 
pluies dans le sol au travers des 

fossés et nourrir ainsi les nappes 
phréatiques. Les excès d’eau de 

pluie doivent néanmoins être 
orientés vers le réseau d’égouttage.

AU NIVEAU

DES ÉCOLES

COMMUNALES

La population à Arlon 
ne cesse de croître, elle 

dépasse actuellement les 
30.000 habitants. Pour 
accueillir ces nouveaux 

habitants, la Ville adapte 
ses infrastructures et 

notamment ses écoles, 
présentes dans presque 

tous les villages de notre 
commune. On y dispense 

un enseignement de 
qualité et de proximité. 

Les bâtiments 
doivent s’adapter aux 
contingences, c’est la 
raison pour laquelle le 

Collège poursuit ses 
investissements. 

À SCHOPPACH, 
on a procédé à des travaux 

sur la toiture du bâtiment 
acccueillant les maternelles. 

On a démonté la verrière 
pyramidale en toiture 

pour la remplacer par une 
toiture ardoisée et quatre 

fenêtres de toiture ouvrantes 
motorisées. On a terminé par 

le remplacement des fenêtres 
de toiture existantes.

Montant des travaux : 
30.554,87 € pour une part 

subsidiée de 29.039,35€. 
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À HEINSCH, la transformation de l’école se poursuit. La première phase 
a consisté en du gros oeuvre. Tout le rez-de-chaussée a été réorganisé, 
tandis que le niveau 1 a été démoli pour être reconstruit. On a également 
intallé une nouvelle toiture. Ce bâtiment accueillera des classes de 
primaire et de maternelle. De larges baies vitrées ont été posées pour 
avoir une vue dégagée sur le parc et la plaine de  jeux. 

 Une grande cour est prévue dans le projet, de même qu’une annexe qui 
accueillera un local à vélos et un local à poubelles. 

 La dernière phase consiste en la construction d’un nouveau préau. 

Montant total pour les trois lots (gros oeuvre, mobilié et préau) : 
1.714.003,52 € pour une part subsidiée de 1.040.009,52€. 

Montant total des travaux : 1.128.625,64 €, pour 
une part subsidiée de 591.191,27 € 

À FRASSEM, les travaux sont en cours depuis de longs mois pour rendre 
l’établissement plus fonctionnel et proposer des classes supplémentaires. 
Cette école nichée en plein milieu du village accueille en ce moment 47 
élèves en maternelle, et 96 en primaire. 

 Les travaux consistent en une 
extension permettant d’accueillir 
quatre classes primaires et des 
sanitaires. 

 On a également remplacé les 
châssis extérieurs, remis un  crépi 
de façade, fermé des locaux 
pour créer un coin informatique, 
une salle des profs et un coin 
dodo (nouveaux planchers et 
menuiserie intérieure), créé une 
kitchenette, acheté du nouveau 
mobilier et refait l’installation 
élèctrique.

 Les équipe ont également 
procédé au démontage du module 
préfabriqué existant. 

 Les travaux concernent 
également l’aménagement des 
abords et la création d’un nouvel 
accès PMR. 

 La surface de la cour a également 
été largement augmentée au 
bénéfice de tous les enfants. 

 Les travaux devraient être finis 
pour fin janvier 2023. 

À UDANGE le chantier est terminé. 
Les travaux ont été exécutés pour 
solutionner les problèmes d’humidité 
et modifier l’accès à l’établissement. 

Inclus dans ce chantier : 
 Des travaux de drainage et 

d’étanchéité des pieds de murs 
extérieurs de l’école et du 
réfectoire;

 Des travaux d’injection pour contrer 
l’humidité ascensionnelle en pieds 
de murs de l’école et du réfectoire;

 La transformation et l’ extension 
des installations d’extraction et de 
renouvellement d’air dans l’école et 
le réfectoire;

 Travaux de modification des accès et 
remplacement des revêtements de 
sol des abords;

Les classes ont également été 
repeintes avec des couleurs vives 
choisies par les enseignantes. 
Il reste les peintures extérieures 
à terminer dès que le temps le 
permettra. 

Montant des travaux : 174.233,49 € 
pour une part subsidiée de 150.851,55€
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ÉCHOS DE LA VIE COMMUNALE

M. et Mme Seyll-Turbang d'Arlon, 
65 ans de mariage

M.  et Mme Loix-Goffin, 
60 ans de mariage

M. et Mme Basselier-Van Vliergeren, 
60 ans de mariage

188 PERSONNES ONT PARTICIPÉ AU REPAS DES AÎNÉS
Le traditionnel repas des Aînés a eu lieu comme à l'accoutumée au restaurant de 
l'Itela. Une salle comble avec 188 réservations comptabilisées. 
Au cours de l'après-midi, le Collège a mis à l'honneur les deux doyens, Mme 
Christiane Gérard née en 1931 et M. Hubert Seyll, né en 1932. 

EXTINCTION DE

L'ÉCLAIRAGE PUBLIC ENTRE

MINUIT ET 5H DEPUIS LE

1ER NOVEMBRE 
Face à la crise énergétique, la Ville d'Arlon 
a décidé de couper son éclairage public 
jusqu'au 31 mars 2023. 
Les rues dépendant directement du SPW 
ne sont pas concernées par cette mesure. 
Selon Ores, cela permettra de diminuer 
le temps d'éclairage nocturne d'environ 
37% et donc de réaliser des économies 
importantes pour la Ville d'Arlon. 

NOCES DE BRILLANT, DE DIAMANT,ET D'OR
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M. et Mme Depiesse-Gérard d'Arlon, 
60 ans de mariage

M. et Mme Ingelbrecht-Mandy de 
Freylange, 60 ans de mariage

M. et Mme Van der Heyde-Baecke, 60 ans 
de mariage

M. et Mme Wilmet-Tejeda, 60 ans de 
mariage

M.  et Mme Denis-Frisque de Heinsch 50 
ans de mariage

M.  et Mme Limpach-Even d'Arlon 50 ans 
de mariage

LE COMITÉ PROVINCIAL DE FOOTBALL DU LUXEMBOURG

A FÊTÉ SON CENTENAIRE À ARLON 
C’est au Musée Archéologique que le Collège arlonais a reçu la délégation du comité provincial pour fêter leurs cent ans d’existence. 
Au cours de la rencontre, le Bourgmestre a notamment rappelé les investissements passés et futurs en faveur des clubs sportifs 
consentis au niveau de la commune et evoqué l’établissement du schéma de développement sportif qui donne une orientation pour 
les 25 prochaines années.  Arlon compte 2500 affiliés dans les divers clubs de foot, ce qui correspond à 10% de la province, a précisé 
Daniel Muller, président du CP.
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M. et Mme  Lott-Piron, 50 ans de mariage

M. et Mme Feller-Baillieux d'Arlon, 50 ans 
de mariage

M. et Mme Decker-Albert de Schoppach, 
50 ans de mariage

M. et Mme Fréteur-Verlaine, 50 ans de 
mariage

UN CHÈQUE DE 8000€ REMIS 

A PRÉ EN BULLES 
Lorsque des mariés sont reçus à l’hôtel 
de ville pour célébrer leur union, ils 
peuvent, s’ils le souhaitent, contribuer à 
une enveloppe destinée à Pré en Bulles, 
un home qui accueille des enfants en 
difficultés familiales. Vendredi, Anne 
Lamesch, échevine de l’Etat-civil, est ainsi 
venue remettre récemment un très beau 
chéque d’une valeur de 8000 eur à l’équipe 
encadrante. Cette somme servira à financer 
de beaux projets au sein de la structure. 
Merci à tous nos mariés.  

LE CONSEIL CONSULTATIF

COMMUNAL DES AÎNÉ-E-S

DE LA COMMUNE D’ARLON ORGANISE :

3 MATINÉES D’INFORMATION DE 9 H30 À 11 H 30 À LA SALLE 
EUROPÉENNE A4 DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE.

 le mardi 10 janvier 2023 de 09H30 à 10H30 
le 112, les services de secours : Madame Ludivine de Pauw;

 le mardi 10 janvier 2023 de 10H30 à 11H30 
"Cheveux au Vent" asbl : Monsieur Renaud Marotte; 

 le mardi 21 février 2023 : 
Remise à niveau du code de la route : Monsieur Frédéric Devillé;

 le mardi 07 mars 2023 : 
Présentation du PCS, plan de cohésion sociale : Madame Catherine Krokos.

Renseignements : 
Cécile Groven 

063 21 97 36 après 20h30 tous les jours
cecile.groven@gmail.com
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M. et Mme Gobert-Jacquet, 50 ans de 
mariage

M. et mme Leyder-Dabe d'Arlon, 50 ans 
de mariage

M. et Mme Hebbelynck-Marchal de 
Waltzing 50 ans de mariage

M. et Mme Bach-Lungu d'Autelhaut, 
50 ans de mariage

MUSÉE GASPAR :

NOUVELLE ACQUISITION 
Le Musée Gaspar vient de s’enrichir 
d’une pièce d’importance : un petit 
Eléphant en marche réalisé par Jean 
Gaspar en 1918. Cette œuvre vient d’être 
offerte par l’association « Les Amis des 
Musées d’Arlon » à l’occasion de leur 30e 
anniversaire. Cet éléphant en bronze 
vient rejoindre les autres œuvres du 
sculpteur Arlonais dont le talent d’artiste 
animalier n’est plus à démontrer.

La Ville d’Arlon vient de signer la charte 
Ville Amie Démence et marque ainsi son 
ouverture vers une société plus inclusive 
pour les personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou d’une pathologie 
apparentée, ainsi que pour leurs proches. 
La signature de cette charte s’est faite en 
présence du Collège et de la présidente 

de la Ligue Alzheimer ASBL, Mme Sabine 
Henry . Le service Accueil de l’hôtel de 
ville devient agent Proxi Dem.

Sa mission ? Rencontrer, informer, et 
orienter toute personne confrontée et/ 
ou concernée par la démence vers les 
services aptes à répondre à leurs besoins.

LA VILLE D'ARLON,

51E ADHÉRENTE À LA

CHARTE VILLE AMIE

DÉMENCE,

APRÈS BRUXELLES 
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LE MOULIN DE LA PLATINERIE À BONNERT

CHRONIQUES ARLONAISES

Jusqu'au dimanche 18 
décembre
Exposition "Variations 
céramiques". Espace Beau 
Site 

Jusqu’au dimanche 29 
janvier
Expo - Patrimoine de nos 
villages - Musée Gaspar
Les Week-ends des 
9,10,11 et 16,17,18 dé-
cembre
Marché de Noël Solidaire 
d’Arlon - Place de l’hôtel 
de ville et 51 Grand-rue
Les samedis 10 et 17 
décembre 
Visites guidées : Arlon et 
ses illuminations de Noël - 
17h Office du Tourisme
Samedi 10 décembre
Balade du Père Noël dans 
les commerces du centre 
d’Arlon - De 14h30 à 16h
Samedi 17 décembre
 Concert de Noël par 

la chorale du Beynert 
+ Jean Bruyère et la 
Royale Harmonie la 
Stockemoise -Église du 
Sacré-Cœur à 20h

 Grand concert de Noël 
"Les Rossignolets de 
l'Isma et la Chorale 
Boguifra" à 20h à la 
Chapelle Saint-Bernard 
à Arlon

 Action « Au bon endroit 
au bon moment » par 
l’ACIA
 Conte musical : « Noël 

interdit » - 19h au Palais
Samedi 17 et dimanche 
18 décembre
Accueil des enfants par 
le Père Noël - De 14h30 
à 17h au 26 Grand-rue et 
dans le piétonnier
Mercredi 26 décembre
Corrida de la Knippchen - 
19h en centre-ville
Du vendredi 6 au di-
manche 8 janvier
Les Nocturnales « Le 
Combat des Anges par 
Luc Petit - À Saint-Martin
Vendredi 27 Janvier
Remember 44 - 20h à 
Saint-Martin

Marché aux puces du vieil 
Arlon :  
Le 1er dimanche du mois 
de mars à octobre inclus

Marché bio : Le vendredi 
de 16h à 20h à l’espace 
Milan

Marché : Le jeudi de 8h 
à 13h

WWW.ARLON.BE
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La Platinerie de Bonnert est bien connue 
des Arlonais. Ce site est marqué par des 
frais ombrages et un étang nostalgique, 
à l'écart des agglomérations, lui confère 
une sauvagerie distinguée qui fait le 
bonheur des artistes (M. Bourguignon). 
La petite usine, sise au Quellbour - 
fontaine de la source - est à la limite 

de Tontelange et de Bonnert, sur le 
territoire de cette dernière commune. 
Elle a été successivement moulin à foulon 
(battre ou fouler le drap de laine tissée 
dans de l’argile pour l’assouplir et le 
dégraisser), moulin à blé, haut-fourneau, 
platinerie (usine de laminage des fers), 
puis à nouveau moulin à blé. Les comptes 

du château de Guirsch nous apprennent 
qu’en 1567, un nommé Meiger Coenne, 
de Bonnert, sujet de la seigneurie 
d'Useldange, avait érigé un moulin à 
foulon avec l’autorisation de la Chambre 
des Comptes. En 1693, la Marquise du 
Pont d’Oye en fait une platinerie. Les 
familles Perl, puis Molitor, exploiteront 
le site, au gré des saisons sèches ou 
humides, et des fluctuations du marché 
de l’industrie du fer … ce qui amène le site 
à redevenir un moulin à blé vers 1836. 
En 1895, les droits d’exploitation sont 
cédés à la Ville d’Arlon pour en faire un 
lieu de captage pour la distribution de 
l’eau publique au départ des réservoirs 
de la Platinerie. En 1928, les deux roues 
à eau sont remplacées par une turbine. 
Le moulin cesse toute activité en 1950, 
mais l’appareillage subsiste encore 
aujourd’hui.

Valérie PEUCKERT, 
Historienne


